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1 semaine
Au CFA

2 semaines
En Entreprise

PRÉ-REQUIS
Savoir lire, écrire et compter
Fin de cycle collège ou niveau
assimilé et/ou entretien de
positionnement

ADMISSION
Apprentissage (15 à 29 ans) et sans condition d’âge pour les personnes reconnues
travailleurs handicapés, sportifs de haut niveau et ayant un projet de création ou reprise
d’entreprise nécessitant un diplôme
Professionnalisation (29 ans et +)

DURÉE STANDARD
1 an, soit 420 heures au CFA

TARIFS
Contrat d’Apprentissage et Contrat de Professionnalisation :
frais de formation pris en charge par l’OPCO de l’entreprise conformément à la grille tarifaire
de France Compétences.

Formation Continue :
Selon votre situation, nous consulter

CONDITIONS D’ACCESSIBILITÉ
Nos formations sont accessibles
aux personnes en situation de
handicap.

RENTRÉE STANDARD
Septembre/Octobre

MÉTIERS VISÉS
Maçon
Maçon du Bâti Ancien

Objectif de la formation

Le Maçon du bâti ancien intervient sur des chantiers
de restauration et de rénovation ou d'aménagement
de bâtiments anciens, construits en matériaux locaux
(pierre taillée, moellons, galets, terre crue, briques
pleines du Nord, briques foraines) selon des
techniques de mise en œuvre traditionnelles.



PROGRAMME DE LA FORMATION

Connaissances et acquisition de compétences professionnelles dans les
domaines de :
Exécuter des travaux de maçonnerie dans du bâti ancien :
- Bâtir ou restaurer un mur en matériau local traditionnel
- Créer des ouvertures dans des murs existants et réaliser la déconstruction de parties
d'ouvrages
- Remplacer un élément de maçonnerie
- Réaliser un sol en dallage
- Réaliser les opérations de montage et de démontage d'un échafaudage de pied
Réaliser des enduits dans du bâti ancien :
- Réaliser les opérations de montage et de démontage d'un échafaudage de pied
- Enduire un ouvrage de maçonnerie avec un mortier traditionnel local
- Rejointoyer des maçonneries
Réaliser des ouvrages coffrés dans du bâti ancien :
- Réaliser des coffrages en bois
- Ferrailler et couler le béton des éléments de structure simples en béton armé
- Mettre en œuvre un plancher poutrelles et hourdis.
Exemple de projet sur les chantiers

Connaissances en matière de santé et sécurité professionnelles
- Sauveteur et Secouriste du Travail (SST)
- Travail en hauteur sur échafaudages de pied (R408)
- Prévention des Risques liés à l'Activité Physique (PRAP)
- Habilitation électrique

Connaissances générales associées aux connaissances professionnelles
Français, Histoire Géographie, Anglais, Mathématiques et Sciences.

Méthodes pédagogiques

Rythme alternée
CFA/Entreprise

Enseignements en
digital learning

Livret
d’apprentissage

(suivi de la formation
au CFA)

Innovation
pédagogique
parcours BIM,

ambassadeurs de la
rénovation

Outils et moyens techniques

Plateaux techniques
et pédagogiques

Salles de cours
connectées

Malette d’outillage
individuelle et

collective

L’organisation de la
formation

(planning, résultats,
absences)

Modalités d’évaluation
- Évaluation formative tout au long de la formation
- Évaluation des acquis et des pratiques notamment sur le lieu d'apprentissage
- Évaluation certificative réalisée en contrôle en cours de formation (CCF) ou contrôle
ponctuel
- Suivi de l'évolution des compétences et des savoirs êtres en lien avec l'entreprise à l'aide
d'un livret numérique

Poursuite de formation à l’issue de cette formation
- BP Maçon
- BTS Management Économique de la Construction
- BTS Enveloppe du Bâtiment

Durant la formation

Prévention-Santé-
Environnement (PSE)

Santé Sécurité au Travail
(SST)

Habilitation Electrique B1V Mobilité Européenne

Excellence des Métiers Innovation

Méjannes-lès-Alès
135 avenue Antoine Emile 30340 Méjannes-lès-Alès
04 66 61 30 92 - mejannes@btpcfa-occitanie.fr

Vous souhaitez en savoir plus ?
Pour faciliter votre recherche d’entreprise et
découvrir nos métiers :
www.btpcfa-occitanie.com

Retrouver le taux de réussite et d’insertion et
plus d’information sur le site internet

https://www.btpcfa-occitanie.com/sites/default/files/2022-12/article-gard-091222.pdf

